
MAIRIE DE CARCASSONNE 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 25 JUIN 2026 

 
N°013 

OBJET : RÈGLEMENT INTÉRIEUR SUR LES MODALITÉS 
D'APPLICATION DE LA TAXE DE SÉJOUR 

Nombre de Conseillers en Exercice : 
43 

Nombre de Membres Présents : 
41 

Nombre de Membres Votants : 
43 

Date de la Convocation : 
18 juin 2026 

 
 L'an deux mille vingt six, le vingt cinq juin, à seize heures le Conseil Municipal de la Commune de 
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Christophe BARTHÈS Maire. 
Mme ARCIZET, M. GHISI, Mme DOUTRES, M. DUMONT, Mme FLAMANT, M. MARTINET, Mme DUTA, M. 
ROUMENOV, Mme ORTA, M. ESCRIVA, 
Mme BERNARD, M. NAVARRO, Mme FERON, Mme CLERGUE, M. CASTEL, M. BRÉZET, M. ROGERAT, Mme 
GUILHEM, Mme POSOCCO, Mme CASTRES, M. SARRAUTE, M. KOZLOWSKY, M. LECINA, M. MARTY, Mme 
CHAPUS, Mme ALBERIDO, Mme THOMAS, Mme KOWALCZYK, M. CROUZET, M. BELONDRADE, Mme 
BARDOU, Mme REGNIER, Mme BARTHE, M. MOURAD, M. ICHE, Mme RIVEL, M. CIAPPARA, Mme FORATO, 
Mme CONQUET, M. SOLER-ALCARAZ 
EXCUSES : M. VAVDIN donne pouvoir à M. ROUMENOV, M. JORDAN donne pouvoir à M. GHISI conformément aux 
dispositions de I'article L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales. 
M. Florent GHISI est désigné comme Secrétaire de Séance 
 

 Monsieur Le Président expose : 

 
Vu l’article 67 de la loi de finances pour 2015 n°2014-1654 du 29 décembre 2014 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2333-26 et suivants et R.2333-43 et suivants ; 
Vu le code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants ; 
Vu le décret n°2015-970 du 31 juillet 2015 ; 
Vu l’article 59 de la loi n°2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificatives pour 2015 ; 
Vu l’article 90 de la loi n°2015-1785 du 29 décembre2015 de finances pour 2016 ; 
Vu l’article 86 de la loi n°2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificatives pour 2016 ; 
Vu les articles 44 et 45 de la loi n°2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificatives pour 2017 ; 
Vu la délibération du Conseil Départemental de l’Aude du 22 juin 2018 portant sur l’institution d’une taxe additionnelle 
départementale à la taxe de séjour ; 
Vu les articles 162 et 163 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 
Vu le décret n°2019-1062 du 16 octobre 2019 ; 
Vu les articles 16, 112, 113 et 114 de la loi n°2019-1479 de finances pour 2020 ; 
Vu les articles 122, 123 et 124 de la loi n°2020-1721 de finances pour 2021 ; 
Vu l’article 76 de la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
Vu les articles 129 et 140 de la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 
Vu l’article 101 de la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
Vu l’article 41 de la loi n°2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 ; 
 
Considérant l’attractivité du territoire, notamment liée à la Cité médiévale classée au patrimoine mondial de l’UNESCO, qui 
accueille plus de 600 000 visiteurs par an, la Commune de Carcassonne perçoit la taxe de séjour sur son territoire, 
Considérant la nécessité d’améliorer le recouvrement de la taxe de séjour sur le territoire, compte-tenu des encaissements de 
plus de 1 million d’euros par an par la régie taxe de séjour, 
 
Considérant que cette taxe participe au financement des actions de développement et de promotion touristique notamment 
l’amélioration de l’accueil des visiteurs et la valorisation du patrimoine local, 
Propose l’adoption d’un règlement intérieur détaillant les modalités d’application de la taxe de séjour. 
 



Il est ainsi proposé au Conseil Municipal : 
- D’approuver le règlement intérieur annexé. 
- De remplacer la périodicité des reversements du 31 janvier pour les taxes collectées du 1er octobre au 31 décembre 

par l’entrée en vigueur de l’article 8 du présent règlement à compter des taxes collectées du mois d’octobre 2026. 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer et à exécuter tout document nécessaire. 

 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées 
 

 

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président. 
Pour exrait certifié conforme : 

Le Maire, 
Christophe BARTHÈS 
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